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Introduction

La légionellose est causée par un type particulier de bactéries du genre Legionella. 

- la maladie du légionnaire, forme sévère de la maladie avec pneumonie

- la fièvre de Pontiac, forme bénigne

Elles peuvent se développer particulièrement bien dans les systèmes hydriques où l’eau n’est 

pas constamment renouvelée et à des températures comprises entre 25 et 45 °C.

L’infection se produit par inhalation de gouttelettes d’eau en suspension dans l’air (aérosols) 

Les premiers symptômes de la maladie du légionnaire apparaissent 2 à 10 jours après 

l’infection.

En moyenne 5 à 10 % des malades décèdent des suites d’une maladie du légionnaire malgré 

un traitement aux antibiotiques.



Introduction

La liberté, 11 décembre 2012



Introduction



Cadre légal

Exigences microbiologiques (OPBD, art. 9)  :

« Les eaux destinées à entrer en contact avec le corps humain doivent répondre aux exigences 

microbiologiques fixées à l’annexe 5. »

2017 : Nouveau droit alimentaire

Objets usuels (LDAl, art. 5 let. i) : eau qui n’est pas destinée à être bue mais qui est susceptible 

d’entrer en contact avec le corps humain dans des installations qui ne sont pas exclusivement réservées 

à un usage privé mais sont ouvertes au public ou à des personnes autorisées, telle l’eau de douche et 

l’eau de baignade des hôpitaux, des établissements médico-sociaux ou des hôtels.



Cadre légal

Installation Valeur maximale – Legionella spp

Eau dans les installations de douche 1000 UFC/L



Cadre légal

Art. 26, LDAl : Autocontrôle

1 Quiconque fabrique, traite, entrepose, transporte, met sur le marché, importe, exporte ou fait

transiter des denrées alimentaires ou des objets usuels doit veiller à ce que les exigences fixées

par la loi soient respectées. Il est tenu au devoir d'autocontrôle.

2 Le contrôle officiel ne libère pas de l'obligation de procéder à un autocontrôle.



Cadre légal
Les modalités liées à l’autocontrôle sont régies dans l’Ordonnance sur les denrées

alimentaires et les objets usuels (ODAlOUs, art. 73 à 85).

Le concept d’autocontrôle contient :

• Le contrôle et la sécurité des objets usuels

• Le prélèvement d’échantillons et l’analyse

• La documentation

Le concept d’autocontrôle est adapté au risque et au contexte.

Chaque établissement nomme :

• Une personne responsable (ODAlOUs, art. 73)

Si l’eau de douche présente un risque pour la santé :

• Informer sans délai les autorités d'exécution cantonales compétentes

• Prendre, en collaboration avec celles-ci, les mesures requises pour écarter le danger
(ODAlOUs, art. 84)



Autocontrôle- La documentation minimale

• Plan de conduites et installations avec points de soutirage pouvant créer des aérosols 
(matériaux, genre d’utilisation, consommation d’eau, bras morts…)

• Plan de nettoyage (détartrage, points de contrôle…)

• Plan de maintenance (changements de flexibles, joints, pommeaux de douche, 
température de l’eau, adoucisseur, changement des filtres anti-légionelle, rinçage 
approfondi après une non utilisation prolongée, programme de prélèvements, résultats 
d’analyse, etc.



Autocontrôle – Points de contrôle

Températures :

a) Points de soutirage eau froide : max 25 °C

b) Points de soutirage eau chaude : min 50 °C

c) Conduites maintenues chaudes (circulation, rubans chauffants pour conduites sanitaires : 
min 55 °C

d) Boiler : min 60 °C

e) Contrôle de fonctionnement «protection légionellose»

Installations :

Contrôles de fonctionnement, effets des modifications d’utilisation, conduites d’eau morte,
exploitation correcte (travaux de maintenance effectués), contrôle de la corrosion et de
l’entartrage.



Legionella spp et températures

Réf. : Légionelles et légionellose

Recommandations OFSP / OSAV, août 2018



Normes et recommandations en Suisse 

• Recommandations légionelles/légionellose de l’OSAV/OFSP (Révision en 
cours)

• Directive W3/C3, SVGW

• Normes SIA 385/1 et 385/2



Normes et recommandations en Suisse 



Plan d’urgence

• Colonisation de > 30% des points d’usage.

• >10’000 UFC/L = Eau impropre à l’utilisation. 

• Cas de pneumonies à Legionella.

L’eau destinée à entrer en contact avec le corps humain présente un danger pour la santé 
(ODAlOUs, art. 84, al. 4) :

• Information aux usagers des douches

• Restriction d’utilisation 

• Information à l’autorité cantonale d’exécution (SCAV)

• Mesures immédiates (choc thermique, désinfection chimique, installation de filtres)

• Analyses de suivi



Contamination en légionelles

Réf. : Légionelles et légionellose

Recommandations OFSP / OSAV, août 2018



Contrôles officiels



Contrôles officiels 2023

• 40% des établissements contrôlés étaient non-conformes 
avec un dépassement de la limite légale de 1000 UFC/L



Contrôles officiels 2024

Campagne 2024
Légionelles dans l'eau des douches 

• Contrôle de l'eau des douches dans les maisons de repos, les 
établissements médico-sociaux (EMS) et les hôtels.

• Vérification des autocontrôles.

Objectif : Obtenir une vue d'ensemble de la situation.



Conclusion

• Une personne responsable.

• Autocontrôle adapté au risque et à la taille de 

l’établissement.

• Respect des valeurs maximales.

• Information à l’organe de contrôle en cas de danger pour la 

santé.

Le concept d’autocontrôle et les mesures de mise en œuvre 

doivent être documentés par écrit.

Informations générales : OSAV

https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/gebrauchsgegenstaende/forschungsprojekte-gebrauchsgegenstaende/forschungsprojekt-legionellen-gebaeuden.html


LÉGIONELLOSE 
CANTON DE NEUCHÂTEL 2008 – 2023
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Dr Laurent Kaufmann, médecin cantonal



Légionellose – évolution annuelle
Canton de Neuchâtel – 2008 - 2023
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Merci pour votre attention
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